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Séance ordinaire du 30 janvier 2020 
dans la Salle du Conseil Municipal de l'Hôtel de Ville 

  
Nombre de membres du Conseil Municipal en fonction :   33 
Nombre de conseillers municipaux présents :   23 
         
            

Séance ordinaire présidée par Monsieur Ludovic HAYE, Maire  
 
Présents (23) : 
Mmes et MM. Ludovic HAYE, Barbara HERBAUT, Rachel BAECHTEL, Maryse LOUIS, Jean 
KIMMICH, Catherine MATHIEU-BECHT, Christophe EHRET, Francis FILLINGER, Michel 
POCHON, Béatrice TESSIER, Michèle DURINGER,  Adriano MARCUZ, Richard PISZEWSKI, 
Nelly ROSANA, Raphaël SPADARO, Patrice NYREK, Valérie MEYER, Lucas DIEBOLD, Miné 
SEYHAN, Laurent LUCIEN, Marie ADAM, Bilge BAYRAM et Sébastien BURGY. 

 
A donné procuration de vote à (6) : 
M. Georges-Fabrice BLUM à M. Ludovic HAYE 
M. Philippe WOLFF à Mme Barbara HERBAUT 
Mme Dominique ROESSLINGER-KACEM à Mme Rachel BAECHTEL 
Mme Nathalie KATZ-BETENCOURT à Mme Marie ADAM  
M. Olivier BECHT à M. Christophe EHRET 
Mme Pauline TSCHIRHART à M. Sébastien BURGY  
 
Excusés (4) : 
M. Romain SCHNEIDER 
Mme Liliane SPINDLER 
M. Alain DREYFUS 
Mme Isabelle TINCHANT-MERLI 
 
Secrétariat de séance assuré par :  
Mme Nelly ROSANA, Conseillère Municipale Déléguée, secrétaire  
M. Olivier CHRISTOPHE, Directeur Général des Services, secrétaire adjoint 
 
Assistaient en outre à la séance :  
1 journaliste  –  5 auditeurs 
M. Jean RENNO, Adjoint Honoraire 
M. Lucien WETTEL, Président du Conseil des Aînés 
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68171 RIXHEIM CEDEX 

Téléphone: 03 89 64 59 59 
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Dossier suivi par : 
Christelle ENGEL 

 
PROCES–VERBAL DES DELIBERATIONS 

  DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE LA VILLE DE RIXHEIM    

           
 

 

 

 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 2/2020 

 

 

 

  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
 Nomination d’un secrétaire de séance et d’un secrétaire adjoint  

 

 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil Municipal du 18 décembre 
2019 

 
 
INTERCOMMUNALITE 
 

 Présentation du rapport d’observations définitives relatif au contrôle des comptes et de la 
gestion de la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)  
 

 Convention de partenariat avec l’UGAP pour bénéficier d’une tarification préférentielle 
 

 Syndicat Intercommunal à Vocation Multiples de la Région Mulhousienne (SIVOM de la 
Région Mulhousienne) : rapport annuel d’activité du syndicat – exercice 2018  

 
 
FINANCES 
 

 Sortie de biens du patrimoine communal 
 

 
JURIDIQUE / FONCIER 
 

 Convention relative à l’usage des candélabres par Orange pour l’établissement et 
l’exploitation d’un réseau de communications électroniques  
 

 Cession d’une parcelle Grand-Rue Pierre Braun – complément à la délibération du 31 
janvier 2019  

 

 Acquisition de parcelle rue des Pierres  
 
 

 

 Informations du Maire et des Adjoints 
 

 Divers 
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Monsieur le Maire ouvre la séance à 18 h 30, il salue les personnes présentes et les remercie 
de leur participation. 
 
« Le conseil municipal de ce soir est l’avant dernier du mandat et pour certains élus le dernier 
car ils ne pourront pas être présent au conseil municipal de début mars. C’est le cas 
notamment de Monsieur Laurent LUCIEN qui est amené à déménager. C’est un peu une page 
qui se tourne et je tenais à le souligner en début de séance ».  
 
 
 
Point 1 de l’ordre du jour 

 
Nomination d’un secrétaire de séance et d’un secrétaire adjoint 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Selon dispositions des articles L.2541-6 et L. 2541-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal désigne son secrétaire lors de chacune de ses séances et 
le Maire peut prescrire que les agents de la commune assistent aux séances. 
            
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide, à l’unanimité de nommer : 
 
 
1. Madame Nelly ROSANA 
2. Monsieur Olivier CHRISTOPHE 
 
respectivement aux fonctions de secrétaire et de secrétaire adjoint de séance du Conseil 
Municipal. 
 
 
 
Point 2 de l’ordre du jour 

 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil Municipal du                     
18 décembre 2019 
           
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

décide à l’unanimité : 
 

- d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil Municipal du                     
18 décembre 2019. 
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Avant de poursuivre l’ordre du jour, Monsieur le Maire souhaite faire un propos liminaire et ce 
soir le sujet porte sur l’achat de véhicule propre.   
 
« La Ville a fait l’acquisition la semaine dernière d’un nouveau véhicule électrique. Vous savez 
que les flottes de véhicules des collectivités sont aussi appelées à se « verdir » sauf que ce 
n’est pas si simple que ça. Je tenais ce soir à vous expliquer quels sont les critères qui entrent 
en ligne de compte pour changer un véhicule.  
 
Vous savez que Rixheim est une Ville bien gérée et les véhicules que nous rendons ont rendu 
généralement plus que leur service. Pour concrétiser mes propos : la voiture électrique qui 
vient d’être achetée remplace un véhicule acquis en 1998. Notre politique d’utilisation des 
véhicules et notre politique de stockage des véhicules contribuent à leur longévité.  
 
L’acquisition de notre voiture électrique bénéficiera principalement au service urbanisme qui 
se déplace essentiellement sur le ban communal.  
 
Dans le verdissement progressif de la flotte de véhicule, il est parfois utopique de penser qu’il 
suffit de remplacer tous les véhicules par de l’électrique, la Ville compte aujourd’hui 78 
véhicules. Nous devons également nous appuyer sur d’autres points clés : 
 

 la politique d’acquisition et de renouvellement :  
Notre politique à Rixheim est de travailler essentiellement en régie. Elle demande 
certes des compétences mais elle peut apporter une certaine souplesse. Se poser la 
question de savoir si on achète du neuf, de l’occasion, est-ce que l’on passe par des 
groupements d’achat. Evaluer les conséquences en matière d’investissement. A 
Rixheim, nous achetons des véhicules neufs en priorité et surtout nous allons jusqu’au 
bout des véhicules.  

 
 Maîtriser les données d’activité et d’utilisation des véhicules afin de mieux 

optimiser le parc : 
Disposer d’un système de suivi détaillé des véhicules, mettre en place un système de 
rotation des véhicules suivant les usages ; connaitre les coûts liés à de mauvaises 
utilisations pour mettre en évidence les leviers et mieux sensibiliser le personnel. 

 
 Bien intégrer les véhicules propres :  

Consolider l’engagement politique environnemental ; respecter la loi sur l’air. Il y a 
également des paramètres à prendre en compte : est-ce que l’électrique est la solution 
à tout ? Il existe aussi des véhicule hybrides et au gaz. Prendre en compte l’équipement 
des sites. Former et sensibiliser le personnel. Ne pas prendre l’approche du coût 
comme principal critère de choix. Il faut intégrer l’équipement de véhicules propres 
dans un plan de renouvellement pluriannuel. 
 

Le fonctionnement en régie reste celui qui apporte le plus de souplesse et permet d’entretenir 
de manière réactive des parcs de véhicules et de matériels particulièrement variés. Sa plus 
grande faiblesse réside dans le maintien des compétences et la planification du temps des 
personnels.  Ce qui est également important est que l’approche financière doit être relativisée 
au profit de la recherche d’une utilisation optimale du véhicule.  
Ce qui nous importe également beaucoup c’est le bien-être de nos salariés, c’est-à-dire utiliser 
des véhicules surs et permettre à nos agents de travailler dans de bonnes conditions.  
 
Petit à petit des véhicules électriques viendront équiper la flotte des véhicules de Rixheim, 
nous ne pouvons que nous en réjouir.  
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Intervention de Monsieur Jean KIMMICH 
 
La collectivité, depuis quelques années, tente de s’équiper de véhicules « propres ». Nous 
nous sommes équipés il y a quelques années d’un véhicule GPL qui tourne régulièrement et 
permet de baisser le carbone et gaz à effet de serres. C’est une bonne occasion de poursuivre 
et d’équiper la flotte au fur et à mesure de façon à avoir quelque chose de moins polluant pour 
la Ville.  
 
 
Intervention de Monsieur le Maire 
 
Cet aspect de changement d’énergie est en train de gagner petit à petit et ce changement se 
répand également sur les équipements autres que les véhicules. Le passage à l’électrique 
peut aussi commencer à gagner les équipements et l’outillage.  
 
Encore une fois, baisser les coûts d’entretien est important,  cela peut être masqué par le coût 
à l’achat mais cela demande moins d’entretien, c’est bon pour le développement durable. 
L’autonomie a également bien évolué ces dernières années. Il ne faut pas oublier que nous 
sommes dans un contexte d’augmentation constante des carburants. Le poste fluide pour une 
collectivité n’est pas anodin et c’est important de le prendre en compte. L’achat peut combler 
des dépenses de fonctionnement assez rapidement.  
 
 
Intervention de Monsieur Richard PISZEWSKI 
 
L’utilisation des véhicules et outils électriques est vraiment la solution qui permettra de réduire 
au maximum l’effet de serre et la production de CO2. Par contre il faut d’une manière générale 
que les pouvoirs publics s’assurent sérieusement du devenir de tous les accumulateurs qui 
deviennent obsolètes et que le recyclage soit garanti car nous risquons de connaître des 
dérives totalement illégales. C’est au pouvoir public, qui oriente de plus en plus vers ces 
énergies de prendre les dispositions pour s’assurer du suivi et de la protection vis-à-vis de 
l’environnement.  
 
 
Intervention de Monsieur le Maire 
 
C’est une remarque tout à fait pertinente. Il s’agit de ne pas tomber dans une surconsommation 
de produits. Un mouvement se met en place notamment pour réparer nos appareils électriques 
et ainsi éviter de systématiquement les jeter. Notre ville ne sera pas épargnée par cette bonne 
philosophie.  
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Point 3 de l’ordre du jour 

 
Présentation du rapport d’observations définitives relatif au contrôle des comptes et de 
la gestion de la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2a) 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
« Ce rapport fait état des années 2016 et 2017. Or nous sommes en 2020 avec quelques 
changements depuis, notamment la Gouvernance. C’est toujours délicat de donner des 
conclusions sur une période de quatre ans. Il ne faut pas tout prendre au pied de la lettre car 
beaucoup de choses ont changé depuis.  
Les remarques de la CRC se sont focalisées sur deux domaines bien précis à savoir de l’écart 
entre la capacité financière de m2A et de ses ambitions. L’autre point étant le pôle 
enfance/jeunesse et périscolaire ».  
 
Monsieur le Maire commente la synthèse du rapport.  
 
La totalité du rapport est consultable sur le site de la Cour des Comptes : www.ccomptes.fr.  
 
 
VU le rapport d’observations définitives Mulhouse Alsace Agglomération (m2a) arrêtées par la 
Chambre Régionale des Comptes Grand Est lors de sa séance du 5 avril 2018. 
 
VU l’article L.243-8 du Code des juridictions financières prescrivant la présentation du rapport 
d’observations définitives de la chambre régionale des comptes par le maire en séance 
publique.  
 
VU le rapport d’observations définitives présenté en Conseil d’Agglomération le 28 novembre 
2019. 

 
 

Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 prend acte du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des 
Comptes sur les comptes et la gestion de m2A. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ccomptes.fr/
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Point 4 de l’ordre du jour 

 
Convention de partenariat avec l’UGAP pour bénéficier d’une tarification 
préférentielle 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Cela fait bien longtemps que nous travaillons avec l’UGAP. Sauf qu’une surcouche est 
entrain de s’ajouter, c’est-à-dire que l’agglomération a également la possibilité de travailler 
avec l’UGAP et encore de mutualiser et gagner quelques pourcentages de remise 
supplémentaires par rapport aux tarifs appliqués dans les communes.  
 
 
M2A a récemment signé avec l’UGAP une convention de partenariat pour les véhicules, les 
produits informatiques, dont consommables, et le mobilier et l’équipement général. 
 
Cette convention permet de bénéficier de tarifs plus avantageux que ceux du catalogue 
UGAP pour ces catégories de produits. 
 
Les communes membres peuvent bénéficier de cet avantage tarifaire à condition de se 
rattacher à cette convention. 

 
 
 

Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide à l’unanimité :  
 
1. d’adhérer à la convention de partenariat, ci-jointe, passée entre M2A et l’UGAP le 07 

octobre 2019 pour une durée s’étendant jusqu’au 31 décembre 2023,  
 

2. d’autoriser Monsieur le Maire à engager les démarches correspondantes et à signer 
tout document s’y rapportant. 
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Point 5 de l’ordre du jour 

 
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de la Région Mulhousienne (SIVOM de la 
Région Mulhousienne) : rapport annuel d’activité du syndicat – exercice 2018 
 
Rapporteur : Monsieur Jean KIMMICH 
 
Monsieur Jean KIMMICH commente la synthèse du rapport (page 31).  
 
Intervention de Madame Barbara HERBAUT 
 
Des erreurs sont constatées dans le tri des poubelles jaunes. Je me demande  comment savoir 
qui commet les erreurs ? 
 
Réponse de Monsieur Jean KIMMICH 
 
Des agents passent au hasard dans les quartiers, regardent les poubelles et ouvrent les sacs 
pour vérification.  
 
Intervention de Monsieur Richard PISZEWSKI 
 
A quel moment l’usine de méthanisation sera mise en service ?  
 
Réponse de Monsieur Jean KIMMICH 
 
L’usine devrait pouvoir entrer en service d’ici fin de l’année.  
 
Intervention de Monsieur Sébastien BURGY 
 
Le barrage de Michelbach a une capacité de 7,2 million de m² d’eau. Donc le volume d’eau 
traité c’est trois fois le volume du lac de Michelbach.   
 
Intervention de Monsieur le Maire 
 
Les réseaux d’assainissement ont toujours eu besoin d’eau. Le SIVOM va regarder comment 
récupérer l’eau pluviale. 
 
Intervention de Monsieur Jean KIMMICH 
 
Il y a un second point pour cet assainissement pour la station d’épuration c’est qu’il faut une 
certaine quantité d’eau. Si on a trop d’eau, l’eau sera trop diluée et les bactéries ne pourront 
pas faire le travail. S’il n’y a pas assez d’eau, ce ne sera pas suffisant non plus. Il y a un savant 
dosage à faire.    
 
Intervention de Madame Béatrice TESSIER 
 
Au niveau de la collectivité, pourquoi continuons-nous à avoir des bouteilles en plastique alors 
que nous pouvons très bien avoir des bouteilles en verre. C’est effarant le nombre de bouteilles 
en plastiques que nous consommons.  
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Réponse de Monsieur le Maire 
 
Nous en consommons beaucoup moins qu’avant. Nous utilisons également les carafes en 
verre avec l’eau de Mulhouse. Il va falloir mener une réflexion sur ce point.  
 
Je remercie Jean KIMMICH pour ces conclusions. 
Je souhaite encore ajouter qu’aujourd’hui on revalorise tellement de chose dans les 
déchetteries que l’on pourrait presque parler de centre de revalorisation. Je trouve dommage 
de rester sur le terme « déchetterie » qui est à mon sens un peu négatif. 
 
 
 
 
VU   l’article L 5211 – 39 du Code Général des Collectivités Territoriales prescrivant la 
communication    du rapport d’activité de l’établissement public de coopération intercommunale 
par le Maire au Conseil Municipal en séance publique, 
 
VU  le rapport annuel d’activité établi par le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de la 
Région Mulhousienne pour l’exercice 2018 approuvé par le Comité d’Administration en date 
du 19 décembre 2019 comportant les chapitres suivants :  
 

- la carte d’identité du SIVOM 
- le traitement des déchets 
- la collecte sélective 
- le traitement des eaux usées 
- la gestion des réseaux d’assainissement 
- l’assainissement non collectif 
- la communication. 

 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- prend acte du rapport annuel établi par le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 
de la Région Mulhousienne pour l’année 2018 tenu à la disposition du public et 
consultable au bureau 105. 
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SYNTHESE DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 2018 du SIVOM de la Région 

Mulhousienne (rapporteur M. Jean KIMMICH) 

Le rapport annuel d’activité pour l’année 2018 a été présenté au Conseil d’Administration du 

SIVOM de la Région Mulhousienne en date du 19 décembre 2019. 

Il est scindé en différentes parties :  

CARTE D’IDENTITE DU SIVOM 

- En 2018, le SIVOM regroupait 53 communes soit 290 858 habitants. 

 

TRAITEMENT DES DECHETS 

- Cette mission créée en 1968, a concerné en 2018, 48 communes soit 283 275 

habitants.  

 

LES MOYENS TECHNIQUES DU SIVOM 

 Le SIVOM possède un ensemble moderne d’équipements de collecte, de traitement et de 

valorisation des déchets, efficace et adapté aux objectifs réglementaires des décennies à venir 

(l’usine des résidus urbains de Sausheim et les autres améliorations techniques et 

réglementaires effectuées depuis 2010 – analyseur de contrôle – préleveurs et dispositifs de 

contrôle des dioxines et furanes). 

 

LE TRAITEMENT DES DECHETS 

Mise en service en avril 2015 du nouveau réseau de chaleur entre l’UIOM et les Papeteries 

du Rhin (PDR), sous maîtrise d’ouvrage privé. 

 

BILAN 2018 DU TRAITEMENT DES DECHETS 

- Des déchets stables ou avec des variations peu significatives. 

- Des déchets des collectivités en baisse. 

- Les ordures ménagères sont en augmentation (+ 1,6). 

 

 

LE CONTROLE DES REJETS ATMOSPHERIQUES DE L’USINE 

L’usine est une installation classée pour la protection de l’environnement autorisée par arrêté 

préfectoral et sous la surveillance de la DRIRE. Les contrôles sont réalisés en continu par 

l’instrumentation propre de l’usine.  

Les contrôles réglementaires mensuels et semestriels en sortie de cheminée respectent les 

exigences réglementaires des émissions mesurées. 
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LA SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L’AIR DANS L’ENVIRONNEMENT DE L’USINE 

- Une surveillance permettant d’échantillonner les retombées au niveau du sol. 

- En parallèle de cette campagne de mesure sur air ambiant, une campagne de bio 

surveillance des dioxines et furanes ainsi que des métaux lourds est réalisée en 

utilisant les lichens comme outil de diagnostic. 

 

LA COLLECTE SELECTIVE 

Cette mission créée en 1993, a concerné 39 communes en 2018, soit 272 985 habitants au 

titre du recensement 2015. 

LES FAITS MARQUANTS EN 2018 

- Des performances de collecte sélective, mais une augmentation forte des erreurs de 

tri          (2 097 t de plus). 

- Nouvelle phase de conteneurisation et passage en porte-à-porte de la collecte 

sélective (population totale 10 461 habitants). 

- Un dispositif adapté aux configurations spécifiques de chaque habitant. 

 

LE DISPOSITIF DE COLLECTE SELECTIVE PAR APPORT VOLONTAIRE 

Il existe un réseau de 15 déchetteries intercommunales sur le périmètre du SIVOM. Il évite la 

prolifération de dépôts sauvages, et permet à la population de se dessaisir de déchets à fort 

pouvoir de pollution s’ils sont jetés n’importe comment. 

Une optimisation et le renouvellement des déchetteries intercommunales de la région 

mulhousienne est à l’ordre du jour, notamment la lutte contre le vandalisme, un 

réaménagement de l’espace, le stockage sécurisé des Déchets Diffus Spéciaux (DDS), une 

nouvelle signalétique. 

La gestion moderne des accès avec barrière et badge sera généralisée sur l’ensemble des 

déchetteries. 

- Tonnages collectés (déchetteries et points TRI) – 76 175 t soit 279 kg/hab/an 

- 375 point-TRI sur la voie publique 

- 15 points de collecte en déchetterie 

 

TRAITEMENT DES EAUX USEES 

Cette mission créée en 1968, a concerné 31 communes en 2018, soit 253 277 habitants au 

titre des chiffres INSEE 2015. 

Le traitement des eaux usées domestiques et industrielles est mis en œuvre dans les 6 stations 

d’épuration.  

Principaux chiffres pour l’année 2018 : 

- 22 650 793 m3 d’eaux traitées 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 34/2020 

 

 

 

 

LA GESTION DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

Cette mission créée en 1993, a concerné 24 communes en 2018, soit 243 588 habitants 

(chiffre INSEE 2015). 

L’assainissement non collectif y est intégré depuis 1999. 

Les réseaux d’assainissement permettant la collecte et le transport des eaux usées sont gérés 

soit par des contrats de prestation de service, soit par un contrat d’affermage. 
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Point 6 de l’ordre du jour 

 
Sortie de biens du patrimoine communal 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Il est proposé de sortir les biens suivants du patrimoine communal : 

 

Désignation Localisation 
N° 

inventaire 
Date 

acquisition 
Valeur 
brute 

Valeur 
comptable 

Destination 

Benne légère 10 
m3 

Equipe 
Logistique 

V523 1993 1.524,49 1.524,49 
Destruction 

(vétusté) 

Véhicule Citroën 
Berlingo 
électrique 
n° EQ-159-XD 

Services 
Administratifs 

V15 2017 18.056,36 10.833,82 

Vente à 
RENAULT 

MULHOUSE 
pour 7.000,00 € 

 
 

Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide à l’unanimité :  

 
Concernant le bien n° V523 : 
 de le détruire et de la radier de l’inventaire du patrimoine communal, 

 
Concernant le bien n° V15 : 
 de céder le véhicule immatriculé EQ-159-XD à la Sté RENAULT MULHOUSE, installée 1 

rue de Sausheim à 68110 ILLZACH, pour 7.000,00 €, et de le radier de l’inventaire du 
patrimoine communal.- 

 
 
 
Point 7 de l’ordre du jour 
 
Convention relative à l’usage des candélabres par Orange pour l’établissement et 
l’exploitation d’un réseau de communications électroniques 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Avant de signer la convention, notre service juridique a bien analysé le dossier.  Après étude, 
il s’avère que seulement deux candélabres sont concernés sur Rixheim.  
 
 
La Ville de Rixheim a été destinataire d’un projet de convention portant sur l’utilisation, à titre 
onéreux, des candélabres d’éclairage public dont elle est propriétaire. 
 
L’objectif est de poursuivre le déploiement de la fibre en aérien, là où l’enfouissement n’est 
pas encore possible. 
 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 38/2020 

 

 

 

Le nombre de candélabres concernés est résiduel. Le bureau d’études d’Orange n’en a 
identifié que deux à ce jour. 
 
En tout état de cause, Orange devra obtenir l’accord de la ville, sur la base d’un dossier 
technique qu’il lui aura présenté, avant toute intervention. 
 
La convention prévoit également le versement d’une redevance à hauteur de 28,80€ HT par 
support, et ce pour toute la durée de validité de la convention, soit 20 ans. 
 
 
Après en avoir délibéré,  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
décide à l’unanimité :  
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention précitée avec Orange SA ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les décisions nécessaires à l’exécution 
de ladite convention.  
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CONVENTION 

RELATIVE A L’USAGE DES CANDELABRES 

POUR L’ETABLISSEMENT ET L’EXPLOITATION 
D’UN RESEAU DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
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Les principaux textes auxquels renvoie le présent modèle de convention sont les suivants : 
 
Décret n° 82-167 du 16 février 1982 relatif aux mesures particulières destinées à assurer la sécurité 
des travailleurs contre les dangers d’origine électrique lors des travaux de construction, d’exploitation 
et d’entretien des ouvrages de distribution d’énergie électrique Code de l'environnement (sécurité des 
réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution), en particulier les articles 
R. 554-1 à R. 554-38, et les arrêtés d’application des 22 décembre 2010 fixant les modalités de 
fonctionnement du guichet unique prévu à l'article L. 554-2 du code de l'environnement et à l'article L. 
50 du Code des postes et des communications électroniques, 23 décembre 2010 relatif aux obligations 
des exploitants d'ouvrages et des prestataires d'aide envers le télé service « reseaux-et-
canalisations.gouv.fr » et 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du Code 
de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens 
ou subaquatiques de transport ou de distribution 

 Articles L. 45-9, L. 47, et L. 47-1 du Code des Postes et Communications Electroniques 

 
L’article L. 47-1 du Code des Postes et Communications précité énonce : « L'autorisation d'occuper les 
réseaux publics visés à l'article L. 45-9 et appartenant au domaine public routier ou non routier est 
refusée lorsque l'occupation est incompatible avec l'affectation desdits réseaux ou avec les capacités 
disponibles. Est seule incompatible avec l'affectation du réseau public l'occupation qui en empêche le 
fonctionnement, qui ne permet pas sa remise en état ou qui n'est pas réversible. Le droit de passage 
dans les réseaux publics visés à l'article L. 45-9 et relevant du domaine public routier ou non routier 
s'exerce dans le cadre d'une convention et dans les conditions du cinquième alinéa de l'article L. 47. La 
convention d'occupation du réseau public ne peut contenir des dispositions relatives aux conditions 
commerciales de l'exploitation. Elle donne lieu à versement de redevances dues à l'autorité 
concessionnaire ou gestionnaire du domaine public concerné, dans le respect du principe d'égalité entre 
tous les opérateurs. Le montant maximum de la redevance applicable est respectivement fixé dans le 
respect des articles L. 46 et L. 47, selon que le réseau public relève du domaine public non routier ou 
du domaine public routier. »  
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ENTRE  

ORANGE SA, au capital de 10 640 226 396 euros dont le siège social est situé 78 rue Olivier 
de Serres Paris 15, immatriculée au Registre du Commerce de Paris sous le numéro 380 129 
866, représenté par son Directeur en exercice, Monsieur Olivier MAST, Directeur Orange 
Grand Nord Est dûment habilité à cet effet et faisant élection de domicile 2 rue Trémière, 59650 
Villeneuve d’Ascq, 

Ci-après désigné "l’Opérateur" ; 
 

Et 

La collectivité propriétaire des candélabres dont le siège est situé 28 rue Zuber, BP 7, 68171 
RIXHEIM, représentée par Monsieur Ludovic HAYE, en sa qualité de Maire, 

Ci-après désignée "la Collectivité " ; 
 
Les entités visées ci-dessus étant, au sein des présentes, collectivement désignées par « les 
Parties ». 
 

PREAMBULE 
 
L’Opérateur a notamment pour activité le déploiement, l’installation et l’exploitation des 
équipements de réseaux de communications électroniques 
 
L’Opérateur s’est rapproché de la Collectivité afin de définir les modalités d’utilisation des 
appuis d’éclairage public situés sur le domaine public, dits « Candélabre », aux fins d’y 
déployer ses réseaux. 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre des dispositions des articles. L. 45-9 et L. 47-1 
du Code des Postes et Communications Electroniques issues de la loi n° 2009-179 du 17 
février 2009 autorisant les exploitants d’un réseau de communications électroniques à 
bénéficier d’un droit de passage dans les réseaux publics relevant du domaine public routier. 
   
Les Parties se sont rencontrées afin d’établir les droits et obligations de la Collectivité et de 
l’Opérateur agissant directement ou par l’intermédiaire de prestataires en matière d’installation 
et d’intervention de son réseau de communication électronique, sur le Réseau « Candélabre »,  
et ont convenu de ce qui suit :  
 

1 DEFINITIONS 
 
Réseau de communication électronique : toute installation ou tout ensemble d'installations 
de transport ou de diffusion ainsi que, le cas échéant, les autres moyens assurant 
l'acheminement de communications électroniques, notamment ceux de commutation et de 
routage. 
 
Equipement d’accueil : on entend par équipement d’accueil tout élément constitutif du 
réseau de communications électroniques dont la fonction est le support ou la protection des 
câbles, éléments de connectique et éventuellement éléments actifs. Exemples : traverses 
mises en place sur les appuis ; gaines de protection verticales… 
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Points de Branchements Optiques (PBO) : Boîtier de raccordement optique abritant un point 
de concentration du réseau avec arrivée d’un Câble Optique multifibre et duquel le départ d’au 
moins un Câble Optique de branchement individuel permet de desservir le Client Final. 
  
Protections d’Epissure Optique (PEO) : Boîtier de raccordement optique abritant des 
épissures optiques reliant un ou plusieurs câbles optiques multifibres d’arrivée à un ou 
plusieurs câbles optiques multifibres de sortie. 
 
Projet et Opération(s) : le terme « Projet » désigne le projet de déploiement du réseau de 
communication électronique par  l’Opérateur sur le périmètre défini dans l’Annexe 1. Le Projet 
peut donner lieu à une ou plusieurs « Opérations », dont les caractéristiques peuvent différer 
(technologie utilisée, zone géographique de déploiement, phasage). 
 
Candélabres : Poteaux bois ou béton (après 1956) constituant le support de l’Eclairage Public 
et situé sur le domaine public et dont la Collectivité est propriétaire 

2- OBJET DE LA CONVENTION 
 
La Présente  Convention a pour objet de définir les termes et conditions dans lesquelles la 
Collectivité autorise l’Opérateur à établir ou déployer, dans les conditions techniques et 
financières définies par la présente convention, un Réseau de communications électroniques 
sur les candélabres de la Commune de RIXHEIM, Réseau dont l’Opérateur assurera ou en 
fera assurer l’exploitation (ci-après « Le Projet »). 
 
Le périmètre du Projet est défini à l’Annexe1. Le Projet donnera lieu à la réalisation d’une ou 
plusieurs Opérations. 

3- PROPRIETE ET PARTAGE DES EQUIPEMENTS DU RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES  
 
Les Réseaux de communications électroniques sont propriété de l’Opérateur. Au regard de 
l'article L. 47 du Code des postes et communications électroniques invitant les opérateurs de 
communications électroniques à une utilisation partagée des installations existantes, et 
considérant les contraintes liées à l’esthétique et le nombre de places limitées sur les appuis, 
l'Opérateur se donnera les moyens de faire droit aux demandes raisonnables d’accès aux 
équipements d’accueil mis en place dont il est le propriétaire, conformément au cadre 
réglementaire en la matière. 
 
L'Opérateur signataire de la Convention notifiera à tout autre opérateur souhaitant utiliser les 
équipements d'accueil, les modalités techniques définies par la Convention. Il communiquera 
par écrit dans les meilleurs délais à la Collectivité l’identité de ces opérateurs tiers souhaitant 
utiliser les équipements d'accueil et le calendrier de déploiement et de mise en service 
souhaité, sous réserve de faisabilité, notamment au plan du respect des conditions de sécurité 
inhérentes à un tel projet. 

4- MODALITES TECHNIQUES DE MISE EN ŒUVRE DU RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 
 
Ce chapitre décrit les modalités techniques et opérationnelles  d’’établissement d’un réseau 
de communications électroniques sur le réseau Candélabres. 
 
Ces modalités comprennent, à la charge de l’Opérateur :  
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-  la phase des études générales d’ingénierie du réseau et les études pour chacun des 
sites 

-  la phase de réalisation des travaux de déploiement dans les ouvrages 
-  la phase d’exploitation et de maintenance de ce réseau de communications 

électroniques.       
 
4.1- Dossier de présentation du Projet 

 
Avant la mise en œuvre du Projet, l’Opérateur transmet à la Collectivité un dossier de 
présentation qui définit la zone d’emprise du déploiement envisagé, le cas échéant le 
découpage prévisionnel de ce déploiement en Opérations. 
 

4.2- DOSSIER D’ETUDE 
 
L’Opérateur fournit à la Collectivité un dossier de réalisation comportant l’étude d’utilisation 
des candélabres. De manière générale, les matériels et systèmes de Réseau de 
communications électroniques, de même que la technique de pose retenue, ne doivent pas 
porter atteinte au bon fonctionnement du réseau d’éclairage public. Egalement, dans le cadre 
des présentes, il est convenu que les « candélabres » peuvent accueillir un ou plusieurs 
câbles, de type cuivre ou optiques.  

4.3- CONTENU DU DOSSIER D’ETUDE 
 
Le dossier d’étude est réalisé à partir des données techniques recueillies par l’Opérateur ou 
le Maitre d’Ouvrage.  
Il présente également la technique retenue pour la pose du câble de Réseau de 
communications électroniques. 
Ce dossier d’étude doit être conforme aux modalités fixées par l’Annexe 3.  

4.4-  PROCESSUS DE VALIDATION DU DOSSIER D’ETUDE PAR LA COLLECTIVITE 
 
L’Opérateur doit obtenir l’accord formel de la Collectivité avant le commencement des travaux 
prévus par l’Opération.  
La Collectivité donne formellement son accord technique sur le dossier d’étude présenté et 
sur les éventuels travaux à réaliser, dans un délai maximum de 4 semaines à compter de la 
réception dudit dossier complet.  
En cas de refus d’accord par la Collectivité sur tout ou partie de la demande, le dossier est 
retourné à l’Opérateur avec les motifs du refus. Dans ce cas, l’Opérateur peut lui transmettre, 
selon les mêmes modalités, un dossier modifié.  
Lorsque des travaux doivent être réalisés par la Collectivité, tels qu’une mise à niveau des 
supports (remplacement ou modification), l’Opérateur  prend en charge la mise à niveau de 
ses équipements, après avoir été clairement informé et avoir donné son accord express à une 
telle prise en charge. 
 
 
 
 
 
 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 44/2020 

 

 

 

4.5-  CADUCITE DE L’ACCORD TECHNIQUE D’UTILISATION DES SUPPORTS 
 
Si les travaux de réalisation du Réseau de communications électroniques (hors travaux de 
raccordements) n’ont pas débuté dans un délai de 6 mois (six mois) à compter de la date de 
l’accord technique, ce dernier devient caduc de plein droit. L’Opérateur doit alors présenter un 
nouveau dossier d’étude selon les mêmes modalités.  

4.6-  INFORMATION PREALABLE AU COMMENCEMENT DES TRAVAUX 
 
Avant d’entreprendre les travaux de déploiement du réseau de communications électroniques 
sur les candélabres, l’Opérateur en informe la Collectivité par tout moyen. 
 

4.7- MESURES DE PREVENTION PREALABLES 
 
L’Opérateur et ses prestataires procèdent à une inspection commune des lieux de travail et 
prennent les mesures nécessaires, conformément à la réglementation (articles R. 4512-1 et 
suivants du code du travail).  
Le plan de prévention doit être établi entre l’Opérateur et ses prestataires, avant tout début de 
déploiement. Il tient compte, le cas échéant, des instructions données par la Collectivité. 

4.8-  SOUS-TRAITANCE 
 
L’Opérateur s’engage à ne faire intervenir pour l’exécution des travaux de déploiement du 
réseau de communications électroniques sur les candélabres que l’entreprise qu’il a mandatée 
et la ou les seules entreprises directement mandatées par cette dernière, dûment agréée par 
l’Opérateur. En tout état de cause, l’entreprise qui intervient détient une habilitation Travaux 
Electrique. 
L’Opérateur et les entreprises travaillant pour son compte s’engagent à respecter les 
dispositions  des articles R 554-20 et suivants du Code de l’environnement relatifs à l’exécution 
de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de 
transport ou de distribution et portant sur les déclarations de projet de travaux (DT) et les 
déclarations d’intention de commencement de travaux (DICT). 
 
Toutes les personnes devant accéder ou intervenir dans les ouvrages électriques doivent être 
habilitées et avoir reçu une formation adaptée aux activités qui leur sont demandées 
conformément aux articles R. 4544-9 et R. 4544-10 du Code du travail et à la norme NF C 
18510.  
 
De manière générale, l’Opérateur s’engage à respecter et à faire respecter par les sous-
traitants toute mesure utile à la sécurité des personnes et des biens, l’environnement et les 
différentes normes applicables auxquelles la convention fait référence. 

4.9-  REALISATION DES TRAVAUX 
 
L’installation du Réseau et matériels du Réseau de communications électroniques est réalisée 
conformément aux procédures rédigées en commun et au dossier d’étude validé par la 
collectivité  visés à l’Article 4.4  et au planning d’intervention hebdomadaire visé à l’annexe 1.  
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4.10-   SIGNALISATION DE LA FIN DES TRAVAUX PAR L’OPERATEUR 
 
La fin des travaux réalisés par l’Opérateur est concrétisée par une attestation d’achèvement 
des travaux adressée à la Collectivité sous quarante-huit heures par tout moyen   annexe 2 

4.11-  CONTROLE DE LA CONFORMITE PAR LA COLLECTIVITE 
 
A réception de l’attestation d’achèvement des travaux, en cas de non-conformité, la Collectivité 
notifie ses observations à l’Opérateur par écrit et par tout moyen. Celui-ci dispose d’un délai 
maximum d’un mois à compter de cette notification pour mettre ses installations en conformité 
avec l’accord technique donné par la collectivité. 

4.12-  COMMUNICATION DES DONNEES CARTOGRAPHIQUES PAR L’OPERATEUR 

 
L’Opérateur communique à la Collectivité les informations permettant de gérer, localiser et 
assurer la maintenance des candélabres qui sont utilisés pour le déploiement du Réseau de 
communications électroniques. Ces informations, sont fournies sous forme de données géo-
localisées pouvant être reprises dans les Systèmes d’Informations Géographiques (SIG)  

 4.13- PHASE D’EVOLUTION DU RESEAU DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE ET MISE HORS SERVICE 

DU RESEAU DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
En cas de modification de son Réseau de communications électroniques et de mise hors 
service de certains équipements qui le constituent,  l’Opérateur s’engage à démonter dans un 
délai de six mois (6 mois) à compter de la demande de la Collectivité, les équipements qui ne 
seraient plus utilisés et à supporter si besoin les frais de remise en état des candélabres 
résultant directement de dommages causés par l’Opérateur. 

5- PHASE D’EXPLOITATION COORDONNEE ET DE SUPERVISION DES RESEAUX 
 

5.1. Supervision des Réseaux  
 

La Collectivité et l’Opérateur sont, chacun en ce qui le concerne, responsables de la 
supervision de leur réseau respectif. En d’autres termes, la Collectivité ne supervise pas le 
Réseau de communications électroniques et l’Opérateur ne supervise pas le Réseau de 
Candélabres de la collectivité.  
 

5.2 Maintenance par la collectivité des ouvrages équipés en Réseau de communications 
électroniques 

 
La Collectivité peut procéder à toute opération sur le Réseau d’éclairage public moyennant 
l’information préalable de l’Opérateur, en particulier  lorsque le Réseau de communications 
électroniques est susceptible d’être affecté ou a été effectivement affecté par ladite opération. 
 

5.3  Maintenance par l’Opérateur sur le Réseau de communications électroniques 
 

L’Opérateur bénéficie d’un droit d’accès permanent à ses équipements déployés sur le réseau 
Candélabres. 
 
 
 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 46/2020 

 

 

 

5.4  MODIFICATION DES OUVRAGES DU RESEAU D’ECLAIRAGE PUBLIC 
 
5.4.1 Principes 
 
L’Opérateur établit le Réseau de communications électroniques sur des ouvrages du Réseau 
d’éclairage public en l’état existant. En conséquence, il ne peut modifier ou demander des 
modifications du Réseau d’éclairage public que dans les conditions prévues par la Convention.  
Le cas échéant toutes modifications pour les besoins de l’établissement du Réseau de 
communications électroniques, notamment le remplacement des supports pour tenir le surcroît 
d'effort mécanique exercé par le Réseau de communications électroniques, sont facturées à 
l’Opérateur. 
 
5.4.2 Modifications du fait de la collectivité 

 
5.4.2.1 Règles générales 

 
L’Opérateur ne peut faire obstacle à une modification de tout ou partie du Réseau d’éclairage 
public existant. 
En dehors d’événements nécessitant une intervention urgente sur le Réseau d’éclairage 
public, dont l’Opérateur sera informé dans les plus brefs délais, la Collectivité informe 
l’Opérateur de son intention de réaliser des travaux ayant des effets temporaires ou définitifs 
sur le Réseau de communications électroniques, à minima six mois (6 mois) avant le début 
des travaux.  
 
En cas de travaux sur le Réseau d’éclairage public nécessitant une modification ou une 
dépose de tout ou partie du Réseau de communications électroniques, la Collectivité indique 
à l’Opérateur l’objet et la durée prévisible desdits travaux ainsi que le délai dans lequel le 
Réseau de communications électroniques doit être modifié ou déposé.  
 
Ces travaux et leurs conséquences sur le Réseau de communications électroniques peuvent 
ouvrir droit à une indemnité au profit de l’Opérateur dans le cas d’une dépose définitive du 
Réseau d’éclairage public et dans les conditions suivantes : 

- pendant les deux premières années   la redevance d’utilisation versée au titre de 
l’Article 6  est remboursée à l’Opérateur   

- au-delà des deux premières années aucune indemnisation n’est versée par la 
Collectivité. 

On entend par « deux premières années » le délai courant à partir de la date de signature de 
la convention. 
 
En tout état de cause, l’Opérateur fait son affaire de la reconstruction du Réseau de 
communications électroniques jusqu’à la réception des travaux par la collectivité. 
 

5.4.2.2Cas de la mise en « techniques discrètes »  
 

La mise en “ techniques discrètes ” des Réseaux d’éclairage public consiste à poser des 
câbles sur façades ou en souterrain et à déposer ou changer des supports du Réseau 
d’éclairage public.  
Quel que soit le motif de la mise en “ techniques discrètes ” de tout ou partie du Réseau de 
Candélabres, l’Opérateur ne peut y faire obstacle. Il s’engage à déposer, préalablement ou 
simultanément à la mise en œuvre des travaux, son Réseau installé sur les supports.  
Afin de favoriser la concertation et la coordination des travaux, sauf cas d’urgence ou de force 
majeure, la Collectivité communique à l'Opérateur le programme annuel afin de permettre à 
ce dernier de programmer et de budgétiser les travaux de mis en “ techniques discrètes ” du 
Réseau de communications électroniques concerné. 
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L’Opérateur fait alors son affaire techniquement et financièrement, de la mise en “ techniques 
discrètes ” de son propre réseau posé sur les supports d’éclairage public, 
 
Dans ce cadre la Collectivité est tenue de proposer à l’Opérateur une mutualisation des 
travaux de Génie Civil telle que définie par l’article L 49 du CPCE quelle que soit la longueur 
concernée par l’opération. 
 
Si les câbles de plusieurs opérateurs sont présents sur une même traverse ou dans une même 
gaine dans le cadre d’un partage dans les conditions définies à l’Article 3, l’Opérateur, en 
qualité de gestionnaire des équipements d’accueil (traverse posée sur le candélabre) est le 
seul interlocuteur de la Collectivité pour ce qui concerne l’organisation de la dépose des 
réseaux existants et de leur enfouissement. L’Opérateur en qualité de gestionnaire des 
équipements d’accueil prend en charge les coûts de dépose et d’enfouissement de l’ensemble 
des réseaux installés sur ses propres équipements. Il fait son affaire de la coordination des 
différents opérateurs et de l’éventuelle perception, auprès d’eux, d’une participation financière 
aux frais de dépose et d’enfouissement. 

6- MODALITES FINANCIERES 
 

 6.1 REDEVANCE D’UTILISATION DES CANDELABRES 
 
L’Opérateur verse une redevance d’utilisation des Candélabres de la Collectivité. Cette 
redevance est indépendante de la redevance d’occupation du domaine public perçue par le 
gestionnaire de ce domaine  
Le montant de la redevance est facturé une seule fois pour une durée de mise à disposition 
des supports de 20 ans. 
Pour l’année 2020, il est fixé par support à 28,80 € HT. 
 
La redevance d’utilisation des Candélabres versée à la collectivité n’est pas soumise à la TVA, 
conformément aux articles 256 B et 260 A du Code général des impôts. 
 
Le transfert à un établissement public de coopération intercommunale de la gestion du 
candélabre occasionne ipso Facto le transfert de la perception de la redevance à cet 
établissement  
 
 
 
6.1.1 ACTUALISATION DES REDEVANCES DU DROIT D’USAGE ET DE LA REDEVANCE 
D’UTILISATION 
 
Le droit d’usage versé au Distributeur et la redevance d’utilisation versée à l’AODE sont 
calculées au 1er janvier de chaque année et varient proportionnellement à un coefficient 
d’actualisation K défini comme suit : 
 
K=0.15+0.85(TP12an/TP12ao) 
 
où : 
 -TP12a correspond à l’index national de travaux publics pour les « réseaux d’énergie 
et de communication », publié mensuellement par l’INSEE. 
 -« n » correspond à l’année d’actualisation. L’index à prendre en compte est celui du 
mois de juillet de l’année « n-1 ». 
 -« o » indique l’année d’établissement des prix. L’index TP12ao est celui du 1er 
novembre 2014, sa valeur est 106.2 et correspond à 27.5€ HT pour la redevance d’utilisation. 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 48/2020 

 

 

 

 6.2 MODALITES DE VERSEMENT  

Ces montants font l’objet d’une facturation annuelle par la Collectivité à l’Opérateur en fonction 
du nombre de supports qui ont été mis à disposition durant cette période, A cet effet la 
Collectivité  communique à l’Opérateur  l’assiette de facturation.  
 
Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 60 jours nets à compter de la date 
d’émission de la facture. 
En cas de retard dans le règlement de la redevance, la Collectivité peut appliquer des intérêts 
moratoires calculés selon la réglementation en vigueur.  

7- ABANDON DU PROJET DE RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES - 
RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas d’abandon du projet de Réseau de communications électroniques pendant la durée 
couverte par la présente convention, l’Opérateur s’engage à : 
 

o en informer par lettre recommandée la Collectivité ; 

o déposer ou faire déposer le Réseau de communications électroniques dans un 
délai maximum de douze mois à compter de la date de la lettre d’information. 
La dépose inclut la remise en état des ouvrages. L’Opérateur demeure 
entièrement responsable du Réseau de communications électroniques jusqu’à 
la dépose complète de celui-ci. 

7.1 RESILIATION DE LA CONVENTION PAR LA COLLECTIVITE 

7.1.1 MODALITES DE MISE EN ŒUVRE  

La convention peut être résiliée dans les conditions prévues par le présent article en cas de 
manquement grave et répété par l’Opérateur, à ses obligations contractuelles essentielles, et 
ce, dans des conditions mettant en danger ou perturbant la sécurité et la continuité du Réseau 
d’éclairage public. 

En cas de manquement grave et répété par l’Opérateur à ses obligations telles que visées à 
l’alinéa précédent, la Collectivité met en demeure, par lettre recommandée avec avis de 
réception, l’Opérateur de remédier à ses manquements. Le cas échéant, la Collectivité, 
prendra aux frais de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage, des mesures conservatoires pour 
assurer la sécurité et la continuité du service public dont il a la charge. En cas de désaccord 
persistant et en l’absence d’une solution dégagée trois mois après sa 1ère mise en demeure, 
la Collectivité peut résilier la convention par décision dûment motivée, notifiée par lettre 
recommandée avec avis de réception à l’ensemble des parties. 

7.1.2 CONSEQUENCES DE LA RESILIATION 

En cas de résiliation, l’Opérateur devra déposer le Réseau de communications électroniques 
et remettre en état les ouvrages du Réseau d’éclairage public à ses frais dans un délai 
maximum de douze mois à compter de la date de résiliation de la Convention.  
 
La résiliation de la Convention ne produit pas d'effet sur l'existence et la validité des droits et 
obligations des parties, prévus pour demeurer en vigueur au-delà de la résiliation de la 
Convention, tels que les obligations des Parties relatives à la confidentialité. 
 
8-  Responsabilités 
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8.1 Responsabilités des Parties 
 
Chaque Partie est responsable des dommages matériels qui seraient causés de son fait, ou 
du fait de ses préposés, entrepreneurs ou sous-traitants travaillant pour son compte, à des 
tiers et résultant de l’exécution de la Convention.  
 
Chaque Partie s'engage à répondre de l'ensemble des préjudices qu’elle pourrait causer à 
l'autre Partie sous réserve de la preuve d'un manquement qui lui est imputable.  
 
A cet effet, chaque Partie assume l’entière responsabilité des équipements et ouvrages dont 
elle a la garde ou dont elle répond, ainsi que celle des travaux et interventions réalisés par 
elle ou pour son compte. 
 
Les Parties entendent exclure entre elles tout recours s'agissant des dommages indirects 
et/ou immatériels tels que, et sans que cette liste soit limitative, les conséquences des 
perturbations causées au Réseau de Communications électroniques, les pertes de profits, 
de bénéfices, d’exploitation, de chiffre d’affaire, de chances, de contrats, l’atteinte à l'image 
de marque, le préjudice moral ou commercial et autres pertes de revenus, les manques à 
gagner et surcoûts.  
 
Si un candélabre comportant des équipements installés par l’Opérateur subit un quelconque 
dommage, préalablement à tout recours contentieux et afin d’assurer l’intégrité du Réseau 
de communications électroniques, la Collectivité et (ou) l’Opérateur effectuent, si nécessaire, 
une remise en état provisoire et (ou) une reconstruction définitive des ouvrages dont ils ont 
respectivement la charge. Chaque fois que possible, un constat d’huissier décrivant 
l’ensemble des dommages est préalablement établi. Pour autant, la non réalisation du 
constat d’huissier n’emporte pas de conséquence sur le droit à indemnisation d’une Partie, 
laquelle reste libre de démontrer le dommage par tout moyen. 
 
En aucun cas, la présente convention ne saurait être constitutive de droits réels sur les 
ouvrages du Réseau d’éclairage public au profit de l’Opérateur et sur les équipements du 
Réseau de communications électroniques au profit de la Collectivité. 
 
 
8.2 Dommages causés par des tiers 
 
Lors de dommages causés par un tiers aux installations dont la Collectivité et l’Opérateur ont 
la charge, ces derniers font chacun leur affaire des actions à intenter contre ledit tiers. 

8.3 DOMMAGES CAUSES A DES TIERS 
 
Les dommages causés par les Parties aux tiers, lors de travaux réalisés sous leur maîtrise 
d’ouvrage, lors de toute intervention sur les ouvrages dont elles ont la charge ou du fait des 
ouvrages dont elles ont la charge, sont de leur entière responsabilité, ainsi que les 
conséquences qui en résultent, y compris en cas d’accident corporel. 

 
 
8.4 Force majeure 
 
Les Parties n’encourent pas de responsabilité en cas d’événements de force majeure. 
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Un événement de force majeure désigne tout événement irrésistible, imprévisible et extérieur 
à la volonté des parties signataires de la présente convention, rendant impossible l’exécution 
de tout ou partie des obligations mentionnées dans les présentes dispositions générales. 
 
Dans la mesure du possible, la Partie concernée informe l’autre Partie des incidents et de 
leurs natures afin de limiter les conséquences dommageables de l’événement. 

9-    ASSURANCES ET GARANTIES 
A la signature de la Convention, l’Opérateur doit justifier qu’il est titulaire d’une assurance 
garantissant sa responsabilité en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des 
travaux d’établissement du Réseau de communications électroniques et la présence des 
équipements du Réseau de communications électroniques sur le Réseau d’éclairage public ; 
Il doit être en mesure de présenter à la Collectivité, à sa demande, l’attestation d’assurance 
correspondante. 

10-  CONFIDENTIALITE 
 
Les Parties s’engagent, après s’être accordées sur leur contenu, à ce que ne soient pas 
divulguées les informations recueillies en application de la présente lorsqu'elles relèvent du 
secret des affaires. 
 
Ces informations peuvent en tout état de cause être circonscrites comme étant celles dont la 
divulgation ou la transmission à des tiers peuvent gravement léser les intérêts de la partie 
qu’elles concernent. 
 
Cet engagement doit être respecté pendant toute la durée de la Convention et pendant une 
durée de dix-huit mois après qu’elle sera venue à échéance. 

11- DUREE DE LA MISE A DISPOSITION DES CANDELABRES – ECHEANCE DE LA 
CONVENTION 
 

La mise à disposition des candélabres est consentie pour une durée de vingt ans à compter 
de la date de signature.  

Six mois avant cette échéance, l’Opérateur informe la Collectivité de son intention de 
poursuivre ou non l’exploitation du Réseau de communications électroniques. Si l’Opérateur 
souhaite poursuivre l’exploitation du réseau, une nouvelle convention est signée entre les 
parties. 

11.1DISPOSITIONS COMMUNES 
 
Toute modification significative de la convention fait l’objet d’un avenant. La convention ne 
peut pas être reconduite tacitement. 

12-  CHANGEMENT DE GESTIONNAIRE DU DOMAINE 
 
En cas de changement de gestionnaire du domaine, la Collectivité s’engage à en informer 

l’Opérateur par courrier avec avis de réception dans un délai maximum de trois mois à  partir 

de la signature de l’acte administratif autorisant le changement. La Collectivité s’oblige à 
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transférer la présente convention et ses obligations au nouveau gestionnaire qui lui devient 

opposable 

13-  CESSION DU RESEAU COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
En cas de cession de tout ou partie du Réseau de communications électroniques, l’Opérateur 
s’engage à informer le futur repreneur de l’existence de la présente convention. 

Il s’oblige à aviser la Collectivité, par lettre recommandée, de la cession, dans le mois suivant 
celle-ci. L’Opérateur doit fournir une copie de l’autorisation de cession délivrée par l’Autorité 
compétente. 

Les droits et obligations de la présente convention sont transférés au nouvel opérateur par 
voie d’avenant, sans modification de la date d’échéance de la présente convention. 

La cession de tout ou partie du Réseau de communications électroniques n’ouvre droit à aucun 
remboursement des frais engagés par l’Opérateur cédant, ni à aucune autre indemnisation et 
ce, indépendamment de la date de prise d’effet de la présente convention et des 
investissements réalisés par ce dernier. 

Par ailleurs, un simple changement de raison ou dénomination sociale de l’Opérateur ne met 
pas fin à la présente convention. Ce changement sera porté préalablement à la connaissance 
de la Collectivité par lettre recommandée avec accusé de réception, et fera l’objet d’un 
avenant. 

14- REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’exécution et (ou) à l’interprétation de la présente convention, les 
Parties s’engagent à rechercher une solution amiable. Cette tentative de conciliation suspend 
la recevabilité d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent. 

La procédure de conciliation doit être entreprise à l’initiative de la partie la plus diligente dans 
le mois qui suit la connaissance de l’objet du litige ou du différend, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à l’autre partie. 

A défaut d’accord dans le délai d’un mois à compter de la lettre recommandée avec accusé 
de réception prévue à l’alinéa précédent, la partie la plus diligente saisit le Tribunal 
Administratif compétent. 

Les frais de conciliation sont répartis également entre chacune des parties. 

15- ACTUALISATION DE LA CONVENTION 
 
A la demande de l’une des Parties, les termes de la Convention peuvent être mis à jour afin 
de prendre en compte : 

- une évolution du cadre réglementaire ; 
- une évolution significative du contexte technique ou économique concernant les 

réseaux d’éclairage public ou les réseaux de communications électroniques. 

Toute évolution de la convention est discutée avec l’ensemble des Parties. Par consensus 
entre les Parties et selon la nature des modifications apportées, l’actualisation de la 
Convention peut se faire par avenant, sous forme écrite, entre les Parties ou par signature 
d’une nouvelle convention. Sauf accord différent entre les Parties, la date d’échéance de la 
convention actualisée est la date d’échéance de la Convention. 
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16 -   SIGNATURES 
 
La présente convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement. 
Les Parties présentes signent cette convention en autant d’exemplaires originaux qu’il y a de 
Parties. 

 

Pour l’Opérateur  Pour la Collectivité  

 

Fait à Villeneuve d’Ascq, le 

 

 le 

 

Fait à Rixheim, le 

 

 

 

Le Directeur Orange Grand Nord Est 

 

 

Le Maire 

 

M Olivier MAST M Ludovic HAYE   
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ANNEXE 1 - DEMANDE D’UTILISATION DES SUPPORTS 

 
 
 
Opérateur (nom et adresse) : 
 ……………………………………………………………. 
Date :    ……………………………………………………………. 
Adresse chantier : ……………………………………………………………. 
Dossier (Réf Opérateur) : 
 ……………………………………………………………. 
Plan(s) (nom des fichiers) : 
 …………………………………………………………… 
 
 
 
- un plan itinéraire (1/1.000) en format électronique faisant apparaître : 

 le tracé du réseau sur supports communs  

 l’emplacement des supports demandés, chaque support étant numéroté ; 

 le nombre et la nature des câbles ; 

 les longueurs des portées (y compris le cas échéant les portées amont et aval 

respectivement du premier et du dernier support); 

 la localisation et le positionnement sur le support des coffrets et accessoires ; 

 la position des prises de terre existantes et celles à créer ; 

 
- le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux ; 
 
- la photo des supports demandés 
 
Nota : L'Opérateur envoie cette demande d'utilisation des supports à la collectivité 
accompagnée du dossier de calculs mécaniques de vérification d'aptitude (Fichiers 
données et résultats). 
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ANNEXE 2 – ATTESTATION D’ACHEVEMENT de Travaux de  Communications 
électroniques sur Réseau d’éclairage public  

 
 
Opérateur :  ……………………………………………………………. 
Date :    ……………………………………………………………. 
Adresse chantier : ……………………………………………………………. 
Dossier :  ……………………………………………………………. 
Plan(s) :  ……………………………………………………………. 
 
L’Opérateur certifie que les travaux lui incombant sont réalisés conformément : 

 au projet présenté et accepté par la collectivité, 

 aux textes réglementaires, 

 aux règles de l’art. 
 
 
L’Opérateur précise que les travaux sont : 

 complètement achevés 

 partiellement exécutés (Joindre le descriptif précis des travaux restant à 
réaliser) 

 
 
L’Opérateur remet un plan de récolement mentionnant au minimum : 

 nature et caractéristiques des câbles, 

 tension de pose, 

 date de mise à jour, 

 position des branchements. 
 
  
 
 
 
Responsable de l’Opérateur    Responsable de la Collectivité
        
 
Nom : ........................................    Nom : ........................................ 
 
Société : ....................................   Société : ....................................  
Signature : .................................   Signature : ................................ . 
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ANNEXE 3 – MODALITE TECHNIQUE D’UTILISATION DES CANDELABRES BOIS 
ET BETON 

 
Introduction 
Cette modalité technique est établie en conformité avec la convention relative à 
l’usage des candélabres pour l’établissement et l’exploitation d’un réseau de 
communications électroniques sur les appuis bois et bétons support d’éclairage 
public appelés candélabres. 
Les divers matériels d’accrochage sur les candélabres (Traverse, ferrure d’étoilement, 
potence, pince, coffret...)  sont des accessoires utilisés habituellement sur les réseaux 
BT. Les câbles cuivre et optique proposés sont conformes aux normes NF EN 50290 
et EN-60794 et possèdent le niveau de qualification requis selon la convention en 
vigueur des appuis communs BT. 

 IDENTIFICATION ET DESCRIPTION SOMMAIRE DES APPUIS CANDELABRES 

Un candélabre est un appui bois ou béton destiné à porter un ou plusieurs luminaires 
sur la voie publique alimenter par des fils nus ou isolés électriques sans la présence 
du réseau de distribution électrique BT. 

 

◦ LES APPUIS EN BETON 

Les appuis en béton sont caractérisés par : 

- leur hauteur totale (y compris leur profondeur d’implantation) 

- leur effort nominal en “ daN ” ou en “ kN ”i, 

-  leur classe (A, B, C, D ou E) définissant leur diagramme d’effort. 

Ces éléments, ainsi que des indications complémentaires, sont inscrits sur l’appui et 
regroupés de la manière suivante : 
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Figure 1 - Marquage sur poteau béton 
 
NOTA : les appuis bétons fabriqués avant 1956 sont interdits d’utilisation. 
 

◦ LES APPUIS EN BOIS 

Les supports bois sont caractérisés par : 
- leur hauteur totale (y compris leur profondeur d’implantation), 

- leur effort nominal en “ daN ” pour les poteaux fabriqués conformément 

à la norme NF C 67-100 de mars 1982 ou la norme NF EN 14229 de 

novembre 2010. Pour les supports plus anciens, fabriqués en application 

de la norme NF C 67-100 de décembre 1955, l’effort nominal est désigné 

par une lettre (C, D ou E) appelée “ classe de l’appui ” (cette appellation 

n’a aucun rapport avec la classe d’un poteau en béton). 

Ces éléments, ainsi que des indications complémentaires, sont inscrits sur l’appui et                                                                        
regroupés de la manière suivante : 

 

Figure 2 - Marquage sur poteau bois 

 IDENTIFICATION ET DESCRIPTION SOMMAIRE DES PRINCIPAUX TYPES DE 
CABLES D’ALIMENTATION POUR L’ECLAIRAGE PUBLIC (EP) 
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Libellé Diamètre (mm) Masse linéique 

(kg/m) 

Nature des 

conducteurs 

BT 2*16 17,00 0,150 Aluminium 

BT 2*25 19,00 0,23 Aluminium 

CU 12 4,50 0,114 Cuivre 

 

 MISE EN OEUVRE DES RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
SUR LES APPUIS CANDELABRES 

Les règles de construction, ci-après, permettent une bonne gestion de l’espace 
disponible sur les appuis candélabres. Elles assurent une bonne intégration des 
réseaux d’éclairage public et de communications électroniques dans l’environnement. 
Leur respect conserve la possibilité d’utiliser les appuis candélabres pour plusieurs 
réseaux de communications électroniques ou autres services. L’exploitation des 
différents réseaux en est facilitée. 

◦ L’UTILISATION DES APPUIS CANDELABRES POUR LA POSE DE CABLES DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES NECESSITE LA MISE EN PLACE DE MATERIELS 

PERMETTANT L’ACCROCHAGE DES CABLES PLUS COMMUNEMENT APPELES MATERIELS 

D’ARMEMENT, ET DE COFFRETS (RACCORDEMENT, PROTECTION ...).LES MATERIELS SUR 

LES APPUIS CANDELABRES 

On distingue : 
- les câbles de réseau de communications électroniques ; 

- les armements (Traverse, ferrure d’étoilement, potence, pince, …..); 

- les coffrets et accessoires (PC, RP, PEO, PBO …).ii 

Les équipements contenant des pièces conductrices doivent présenter une tension 
d’isolement d’au moins 4 kV. 
Les armements, les coffrets et les accessoires de l’ensemble des réseaux de 
communication électronique doivent être positionnés de façon à n’occuper qu’une 
seule face de l’appui. 

▪ Armements  

Pour faciliter l’accès du gestionnaire du candélabre pour la maintenance, les 
armements et coffrets supportant les câbles de réseau de communications 
électroniques sont fixés à l’appui de manière à réserver 2 angles (1 et 2) et 3 faces (A, 
B, C) libres comme il est indiqué sur la figure 3 ci-après.  
Illustration du principal armement rencontré sur appui candélabre 
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Figure 3 - Positionnement de la traverse télécom 

 
La longueur de la traverse (y compris la ferrure d’étoilement pour branchement) 
n’excède pas 1,30 m ; le débord maximum est inférieur à 0,70 m. 
Les armements du réseau de communications électroniques sont toujours placés au-
dessous des conducteurs et dispositifs d’éclairage public. 

▪ Les câbles 

L’ensemble des câbles de télécommunication sont positionnés sur la traverse. Ils 
peuvent être de caractéristiques différentes. 
Entre deux appuis candélabres ou entre un appui candélabre et un appui tiers, 
l’ensemble des câbles exploités sur une traverse par un ou plusieurs opérateurs 
constitue une nappe.  

 CABLES EN NAPPE 

Il est à considérer que l’installation des câbles en rayonnement ne doit pas dépasser 
30Kg/KM et 6mm de diamètre  Une nappe comprend au maximum 4 câbles de 
télécommunication par traverse. 
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 CABLES HORS NAPPE 

Hors nappe, un appui comprend au maximum 6 câbles de télécommunication par 
traverse. 

▪ Les coffrets et accessoires 

Les coffrets et les accessoires, y compris les câbles pénétrant dans ces coffrets, sont 
toujours placés conformément aux modalités de cette annexe, et à ce qui est prévu 
comme suit : 

- aucun coffret ou accessoire n’est autorisé au-dessus des matériels 

d’armements, 

- l’installation de coffret en portée est interdite, 

- les coffrets et accessoires s’inscrivent impérativement dans un volume inférieur 

à 6 dm³, 

- les coffrets occupent une seule face de l’appui et sont positionnés à au moins 

30 cm d’un autre coffret, 

- les coffrets doivent être installés à une hauteur comprise entre 2,20 m et 4 m si 

présence d’une circulation piétonne en pied d’appui, 

- les coffrets doivent être installés à une hauteur comprise entre 1,50 m et 4 m  

avec une pose au plus près des 1,50 m.si hors circulation piétonne en pied 

d’appui (talus, champs, accotements non aménagés…), ou appui inaccessible 

véhicule, 
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◦ RACCORDEMENTS AERO-SOUTERRAINS 

▪ Emergence au pied de l’appui candélabre 

A leur sortie du sol, les câbles du réseau de communications électroniques sont placés 
dans des fourreaux tubulaires distincts jusqu’à 0,20 m de hauteur. Ces émergences 
sont constituées pour chacun des opérateurs par un ou deux tubes plastiques isolants 
de diamètre extérieur inférieur ou égal à 45 mm, posés jointivement au contact de 
l’appui. 
Après accord local du gestionnaire, l’Opérateur de réseau de communications 
électroniques réalise une saignée (de largeur inférieure à 70 mm) dans le massif en 
béton, s’il existe, pour la mise en place des fourreaux d’adduction.  
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L’emploi du marteau-piqueur est interdit.  
Après mise en place des fourreaux, la saignée est rebouchée au mortier de ciment et 
la chape, lorsqu’elle existe, est refaite en totalité. 

▪ Liaisons aéro-souterraines sur l’appui candélabre 

Chaque liaison aéro-souterraine de réseau de communications électroniques est 
réalisée, sauf impossibilité majeure, sur la face de l’appui réservée à l’armement.  
Pour des raisons esthétiques, les gaines de protection doivent avoir une longueur 
égale au-dessus du sol et des couleurs harmonisées entre elles. 
Sur les appuis bétons est positionnée sur une des parties latérales bordant les 
alvéoles, lorsqu’elles existent, 

◦ REALISATION DES MISES A LA TERRE 

L'installation d'une mise à la terre fait l'objet d'une demande spécifique auprès du 
gestionnaire des appuis candélabres qui s’assurera de l’absence de réseau HTA 
souterrain au voisinage immédiat de celle-ci. 
Un appui ne comporte qu'une seule mise à la terre; elle ne concerne qu’un seul réseau. 
Cette mise à la terre est donc destinée : 

- Soit à l'éclairage public 

- Soit à l'un des opérateurs de réseau de communications électroniques 

Après accord du gestionnaire des appuis candélabres, les opérateurs de réseau de 
communications électroniques peuvent disposer, pour leurs mises à la terre, des 
supports ne comportant pas de mise à la terre du réseau électrique. 
Des dispositions doivent être prises pour garantir la sécurité : 

- des tiers ; 

- des personnes intervenant sur les différents réseaux ; 

- des matériels installés sur les différents réseaux. 

Un danger peut résulter : 
- d’un contact simultané entre deux masses portées à des potentiels 

différents ; cela peut se produire sur une installation où l’équipotentialité 

des masses n’est pas réalisée ; 

- d’un contact simultané entre une masse portée à un potentiel et la terre ; 

- d’un contact simultané entre un élément conducteur mis 

accidentellement sous tension et le sol ; 

d’un contact simultané entre un élément conducteur et une masse  

Les câbles de descente de terre sont positionnés dans les parties latérales bordant les 

alvéoles ou dans les angles 
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◦ DISTANCES A RESPECTER 

▪ Hauteur au-dessus du sol des nappes de réseaux de communications 
électroniques 

Pour ne pas mettre en péril les candélabres utilisés pour la pose les câbles des nappes 
de réseaux de communications électroniques doivent, à 40°C sans vent, respecter la 
hauteur minimale au-dessus du sol de : 

- 4 m le long des routes, sur les trottoirs, les accotements et en terrain privé 

- 6 m à la traversée des chaussées et des entrées charretières 

 

 
 
De manière générale, pour des raisons d’esthétique, il est recommandé : 

- d’assurer le parallélisme des différents réseaux ; 

- d’installer les réseaux de communications électroniques suffisamment haut 

afin d’éviter la gêne visuelle pour les riverains ;de limiter les changements de 

hauteur. 

▪ Distances entre les réseaux 

 
Sur les appuis équipés d’un dispositif d’éclairage public, les équipements de réseau 
de communications électroniques sont situés à au moins 0,20 m au-dessous du 
dispositif d’éclairage public et de son câble d’alimentation. 
En outre, afin de garantir les distances minimales réglementaires définies par l’Arrêté 
Interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique, l’armement des réseaux de communications 
électroniques est installé de telle manière que la distance minimale, au droit de 
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l’appui, entre les réseaux d’énergie et de communications électroniques, soit d’au 
moins : 

- 1 mètre en cas de câbles d’énergie en conducteurs nus ; 

- 0,50 mètre en cas de câbles d’énergie isolés torsadés. 

 

 

 

 ONDITIONS D'INTERVENTION SUR LES APPUIS CANDELABRES 

Les travaux sur les appuis candélabres doivent être exécutés selon les règles des 
« ouvrages » de la publication UTE C 18-510. 

◦ GENERALITES 

Chaque chef d’entreprise ou exploitant est responsable : 
- de la sécurité de ses agents, 
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- des conséquences éventuelles engendrées lors des travaux par son 

personnel vis-à-vis des tiers et des autres réseaux déjà en place sur les 

supports communs ou à proximité.  

Les consignes décrites dans cet article doivent être respectées lors de tout travail ou 
toute intervention sur un appui candélabre et font partie intégrante de la convention 
signée entre l’exploitant des appuis candélabres et chacun des exploitants de réseau 
de communications électroniques. 

◦ REALISATION DES TRAVAUX DE RESEAU DE TELECOMMUNICATION 

▪ Déroulement du travail 

Les conditions habituelles du travail sur un réseau BT sont appliquées sous l'autorité 
du Responsable de Chantier, en tenant compte des prescriptions de la publication UTE 
C 18-510. 
Il est également nécessaire de veiller au respect des points suivants, dans le cadre 
des règles en vigueur, notamment de l'établissement d'un plan de prévention (cf. 
décret 92-158 du 20/2/1992) entre l’opérateur et son prestataire : 
 

- contrôle préliminaire de l'état des appuis candélabres sur le lieu de 

l'intervention. Quelle que soit la nature du travail à réaliser, le personnel 

doit contrôler visuellement l'état des appuis et du réseau d’alimentation. 

En cas de défaut apparent (conducteur mal assujetti, isolateur cassé, 

poteau en mauvais état, etc.) le responsable du chantier doit avertir 

l'exploitant des candélabres. Le travail ne pourra être repris qu’après 

accord du chargé d’exploitation des appuis candélabres; 

- reconnaissance préalable du chantier pour noter les points nécessitant 

une attention particulière. En particulier, contrôler visuellement l'état de 

tous les appuis et par percussion l'état des poteaux en bois ; 

- mise en place de la signalisation temporaire de chantier conformément 

aux arrêtés interministériels et des règlements locaux en vigueur. 

▪ Conditions particulières de réalisation du travail 

Il est interdit d'utiliser les étriers à griffes ou les "grimpettes" sur les appuis 
candélabres. 
Il est recommandé d’utiliser une Plateforme Elévatrice Mobile de Personnel (PEMP) à 
panier isolé ou une échelle isolante. 
Dans le cas d'utilisation d'une PEMP, on doit veiller tout particulièrement à : 

- faire surveiller à partir du sol l'évolution de la PEMP par du personnel instruit 
de son maniement et des manœuvres de sauvegarde ; 

- s'assurer que la corde de service n’est jamais laissée volante ni fixée à la 
PEMP ou au monteur pendant le déroulement du travail ; 
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- faire surveiller le personnel, à partir du sol, dès qu'il approche la PEMP ou ses 
outils à une distance inférieure à celle prescrite par la réglementation (UTE C 
18-510), en fonction du domaine de tension. 

◦ DEMANDE D'UTILISATION DES APPUIS CANDELABRES 

Pour utiliser un ou plusieurs appuis candélabres, l'Opérateur présente au 
gestionnaire une demande d'utilisation des appuis selon le format décrit en Annexe 2 
de la Convention. 

- un plan itinéraire (1/1.000) en format électronique faisant apparaître : 

- le tracé du réseau sur les appuis candélabre ; 

- l’emplacement des appuis demandés, chaque appui étant numéroté ; 

- le nombre et la nature des câbles ; 

- les longueurs des portées ; 

- la localisation et le positionnement sur l’appui des coffrets et accessoires ; 

- la position des prises de terre existantes et celles à créer ; 

- le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux ; 

- les photos des appuis demandés 

▪ Appuis candélabres sans présence de réseau de télécommunication 

Si les appuis candélabres sont des appuis communs où le réseau électrique 
d’alimentation BT a été enfoui, l’opérateur après vérification de l’état de l’appui et en 
accord avec le gestionnaire posera son réseau de télécommunication dans la limite 
des câbles autorisés selon la convention 

▪ Appuis candélabres avec présence de réseau de télécommunication 

 
Si les appuis candélabres sont équipés d’un réseau de télécommunication, l’opérateur 
après vérification de l’état de l’appui et en accord avec le gestionnaire posera son 
réseau de télécommunication dans la limite des câbles autorisés selon la convention. 
 
En cas de dépassement du nombre de câble autorisé par la convention, l’opérateur 
fera une demande de dérogation de pose en accord avec le gestionnaire. 
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Point 8 de l’ordre du jour 

 
Cession d’une parcelle Grand-rue Pierre Braun – complément à la délibération du                 
31 janvier 2019 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Par délibération en date du 31 janvier 2019, la Ville de Rixheim a autorisé la cession aux 
époux PIFFRE d’un terrain situé Grand-rue Pierre Braun. 
 
La vente a été conclue par acte dressé en la forme administrative le 1er août 2019, selon le 
procès-verbal d’arpentage réalisé par le cabinet GEOMEX. Ce dernier a été certifié par le 
service du cadastre de Mulhouse le 9 mai 2019. 
 
Ledit arpentage ayant été réalisé postérieurement à la délibération autorisant la cession, la 
désignation cadastrale exacte n’y était pas mentionnée. 
 
A la demande du juge du Livre Foncier, il est nécessaire de compléter la délibération du 31 
janvier 2019 en précisant que la parcelle dont la cession a été autorisée est la suivante 
« section BW        n° 100 RIXHEIM ». 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
décide à l’unanimité :  
 

- de compléter la délibération du 31 janvier 2019 en précisant que l’autorisation de 
cession aux époux PIFFRE porte sur la parcelle section « BW n° 100 RIXHEIM » ; 

 
- d’autoriser Madame Barbara HERBAUT, Première Adjointe au Maire, à prendre 

toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la 
présente ; 

 
- de confirmer toutes les autres dispositions de la délibération précitée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 67/2020 

 

 

 

 
 
 

 
 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 68/2020 

 

 

 

 

 
 
 
 



Ville de RIXHEIM - Séance ordinaire du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 69/2020 

 

 

 

Point 9 de l’ordre du jour 

 
Acquisition de parcelle rue des Pierres 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Les époux ROSENBLATT sont propriétaires d’une parcelle qui est affectée à la circulation 
publique. 
Afin de régulariser cette situation, Monsieur et Madame ROSENBLATT ont accepté de céder 
gratuitement à la Ville de Rixheim, afin de l’intégrer dans le domaine public, la parcelle 
désignée comme suit : 
 

Section BS  "rue des Pierres"  
          n° 125 de 0,71 are, 

 
 
VU  l’article L.141-3 du Code de la Voirie routière, qui prévoit que les délibérations 

concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique 
préalable lorsque l'opération envisagée n’a pas pour conséquence de porter atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie ; 

 
VU  l’article L.1311-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi que l’article        

L.1212-1 du Code Général des propriétés des personnes publiques ; 
 

Considérant que ces dispositions permettent de recourir à un acte authentique en la forme 
administrative pour acquérir ou vendre un bien immobilier, le Maire étant chargé de 
recevoir et d’authentifier l’acte envisagé ; 

 
Considérant dès lors que le Maire ne pourra pas signer l’acte en tant que cocontractant et qu’il 

convient d’autoriser un Adjoint à signer l’acte à intervenir ; 
 
 
 
Après en avoir délibéré,  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
à l’unanimité :  

 

 DECIDE d’acquérir gratuitement auprès de Monsieur et Madame ROSENBLATT, la 
parcelle ci-dessus désignée pour intégration au domaine public et élimination du Livre 
Foncier ; 

 

 AUTORISE la signature de l’acte afférent par acte authentique en la forme 
administrative, à recevoir et à authentifier par Monsieur le Maire ; 

 

 CHARGE son Adjoint délégué, de la signature de l’acte ainsi que toutes les pièces à 
intervenir pour la bonne exécution de la présente décision. 
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Point 10 de l’ordre du jour 
 
Informations du Maire et des Adjoints 
 
 
Madame Marie ADAM 
 
Samedi 1er février 2020 à 14 h 00 : animation intergénérationnelle  jeux de société à la 
Biluthèque.  
 
 
Monsieur Richard PISZEWSKI 
 
A compter de début février et sur une durée de 15 jours, il y aura des difficultés d’accès à la 
déchetterie. En effet les différents concessionnaires vont procéder au branchement de la 
nouvelle résidence en cours de construction dans la rue de la Forêt. Des panneaux 
d’information seront mis en place. 
 
Les travaux de la rue des Artisans débuteront mi-février. 
 
 
Monsieur Adriano MARCUZ 
 
En se référant à l’intervention de Monsieur le Maire en début de séance, Il est possible 
d’équiper les terrains de sport par des tondeuses robotisées. A réfléchir.  
 
 
Madame Béatrice TESSIER 
 
Les bénévoles de la Réserve Communale de sécurité Civile sont conviés à une formation le 
mercredi 19 février à 18 h30 au nouveau CTM.  
 
 
Madame Valérie MEYER 
 
Je souhaite rebondir sur les propos d’Adrien MARCUZ sur les terrains de sport. On parle 
beaucoup de désherbage électrique mais il existe d’autres techniques, comme l’utilisation de 
moutons ou chèvres. Cela se pratique dans d’autres communes et cela pourrait être une piste 
intéressante.  
 
Monsieur Laurent LUCIEN 
 
C’est mon dernier conseil municipal et ma dernière semaine en France. J’ai passé 17 ans sur 
Rixheim et 6 ans au Conseil Municipal. Merci à vous tous et je vous souhaite pleine réussite 
pour le futur.  
 
 
Madame Nelly ROSANA 
 
Prochain conseil municipal des jeunes le 8 février 2020. 
 
Monsieur Patrice NYREK 
 
Musicales Saint Léger : dimanche 2 février 2020 à 17 h à l’Eglise Saint Léger. 
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Monsieur Jean KIMMICH 
 
Nous avons mené il y a quelques temps une réflexion sur les jardins partagés. Un terrain a été 
acquis au niveau des étangs de pêche. Une réunion est fixée au 15 février pour expliquer le 
fonctionnement d’un jardin partagé. 
 
 
 
 
Point 11 de l’ordre du jour 

 
Divers 

 
Néant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

= = = = = = = = = = = = = 

 
Monsieur le Maire lève la séance à 19 h 35 
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ORDRE DU JOUR 
 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
- Nomination d’un secrétaire de séance et d’un secrétaire adjoint  
 
- Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil Municipal du 18 

décembre 2019 
 
 
INTERCOMMUNALITE 
 

- Présentation du rapport d’observations définitives relatif au contrôle des comptes et de 
la gestion de la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)  

 
- Convention de partenariat avec l’UGAP pour bénéficier d’une tarification préférentielle 

 
- Syndicat Intercommunal à Vocation Multiples de la Région Mulhousienne (SIVOM de 

la Région Mulhousienne) : rapport annuel d’activité du syndicat – exercice 2018  
 
 
FINANCES 
 

- Sortie de biens du patrimoine communal 
 

 
JURIDIQUE / FONCIER 
 

- Convention relative à l’usage des candélabres par Orange pour l’établissement et 
l’exploitation d’un réseau de communications électroniques  

 
- Cession d’une parcelle Grand-Rue Pierre Braun – complément à la délibération du 31 

janvier 2019  
 

- Acquisition de parcelle rue des Pierres  
 
 

 
- Informations du Maire et des Adjoints 
 
- Divers 
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Approbation du présent procès-verbal de la séance ordinaire 
 du Conseil Municipal du 30 janvier 2020 

 
 

 
Conseil Municipal ordinaire 

du 30 janvier 2020 
 

HAYE Ludovic 
Maire 

 

HERBAUT Barbara 
Adjointe 

 
 

SCHNEIDER Romain 
Adjoint 

 

Excusé 

BLUM Georges-Fabrice 
Adjoint 

 
Procuration à M. HAYE 

BAECHTEL Rachel 
Adjointe 

 
 

LOUIS Maryse 
Adjointe 

 
 

KIMMICH Jean 
Adjoint 

 
 

MATHIEU-BECHT Catherine 
Adjointe 

 
 

WOLFF Philippe 
Adjoint 

 
Procuration à Mme HERBAUT 

EHRET Christophe 
 Adjoint 

 
 

SPINDLER Liliane 
 Conseillère Municipale  

 
Excusée 

FILLINGER Francis 
Conseiller Municipal Délégué 

 
 

DREYFUS Alain 
Conseiller Municipal  

 
Excusé 

POCHON Michel 
 Conseiller Municipal Délégué 

 
 

TESSIER Béatrice      
 Conseillère Municipale Déléguée 

 
 

DURINGER Michèle 
Conseillère municipale 

MARCUZ Adriano 
Conseiller Municipal Délégué 

 
 

PISZEWSKI Richard 
Conseiller Municipal Délégué 

 
 

ROSANA Nelly 
 Conseillère Municipale Déléguée 

 
 

SPADARO Raphaël 
 Conseiller Municipal 

 
 

ROESSLINGER-KACEM 
Dominique 

 Conseillère Municipale 
 

Procuration à Mme BAECHTEL 
 

NYREK Patrice  
Conseiller Municipal 

 
 

MEYER Valérie  
Conseiller municipal 

 
 

DIEBOLD Lucas  
Conseiller municipal 

 
 

TINCHANT-MERLI Isabelle  
Conseillère municipale 

 
Excusée 

SEYHAN Miné 
Conseillère Municipale 

 
 

KATZ-BETENCOURT Nathalie 
Conseillère Municipale 

 
Procuration à Mme ADAM 

LUCIEN Laurent 
 Conseiller Municipal 

 
 

ADAM Marie 
Conseillère Municipale 
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BECHT Olivier 
Conseiller Municipal 

 

Procuration à M. EHRET 

BAYRAM Bilge 
Conseillère Municipale 

 
 

BURGY Sébastien 
Conseiller Municipal 

 
 

TSCHIRHART Pauline 
Conseillère municipale 

 
Procuration à M. BURGY 

  

 

 

 

                                                           


